
Cabinet RIBES & ASSOCIES 

Maître Emilie BURNIER-FRAMBORET 

Avocat au barreau de BONNEVILLE 

3 rue Maréchal Leclerc – 74300 CLUSES 

 

 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES EN UN LOT : 

 

Sur la Commune d’ARACHES LA FRASSE (74300) – station de Flaine 

Dans un ensemble en copropriété dénommé « le refuge du golf » 

cadastré section B n°5132 et n°293, pour une contenance totale de 02ha 20a 82ca : 

 

lot numéro quarante-six (n°46) 
dans le bâtiment G, un appartement T2 avec balcon, situé au rez-de-chaussée 

d’une superficie Loi Carrez de 40 m² 

 

lot numéro soixante-neuf (n°69) 
dans le bâtiment K, un emplacemebt de stationnement 

 

Le bien est situé dans une résidence de tourisme, celui-ci est loué en vertu d’un bail commercial depuis le 

10 juillet 2008 

 

MISE A PRIX : 84.000 € outre charges et frais 

 

 

VISITE SUR PLACE : VENDREDI 25 MARS 2022 DE 14H30 A 15H30 

 

 

ADJUDICATION JEUDI 07 AVRIL 2022 A 14h00 

Juge de l'Exécution chargé des saisies immobilières du 

 Tribunal Judicaire de BONNEVILLE, 18, quai Paquet – 74130 BONNEVILLE 

 

 

Cette vente est poursuivie en 

UN LOT à la requête de la 

Société EUROTITRISA -

TION, Société Anonyme, 

immatriculée au Registre 

du Commerce et des 

Sociétés de BOBIGNY 

sous le n°B 352 458 368, 

ayant son siège social 12 

rue James Watt – 93200 

SAINT DENIS, agissant 

poursuites et diligences en 

la personne de ses 

représentants légaux 

domiciliés en cette qualité 

audit siège. En qualité de 

représentant du fonds 

commun de titrisation 

CREDINVEST, comparti - 

ment CREDINVEST 2, 

venant aux droits du 

CRÉDIT IMMOBILIER 

DE FRANCE 

DÉVELOPPEMENT  

 

(CIFD) en vertu d’un 

contrat de cession de 

créances en date du 29 avril 

2019, poursuites et 

diligences de ses 

représentants légaux en 

exercice domiciliés en cette 

qualité de droit audit siège, 

 

Ayant pour Avocat 

constitué Maître Emilie 

BRUNIER-

FRAMBORET, du cabinet 

RIBES & ASSOCIES, 

Avocat au Barreau de 

BONNEVILLE, y 

demeurant 3, rue Maréchal 

Leclerc – 74300 CLUSES, 

au Cabinet duquel il est fait 

élection de domicile. 

 

On ne peut enchérir que 

par le ministère d’un 

avocat inscrit au Barreau 

de BONNEVILLE –  

 

consignation minimum de 

8 400 € par chèque de 

banque à l’ordre de la 

CARPA. 

 

RENSEIGNEMENTS : 

 

- www.axiojuris.com  

 

- www.encheres-publiques.com  

 

- Greffe du Juge de l’Exécution 

du Tribunal Judicire de 

BONNEVILLE, où le cahier des 

conditions de vente est déposé 

sous le RG n°19/00446 ; 

 

- Cabinet RIBES & ASSOCIES 

Mail : p.ribes@avocats-online.com  

Tél. :  04 50 98 16 47

http://www.axiojuris.com/
http://www.encheres-publiques.com/
mailto:p.ribes@avocats-online.com


 


